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Le vingt mars deux mille vingt-six à dix-neuf heures, le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Marc AVENARD, Maire.  

Date de convocation : 16 mars 2025  

Nom Prénom Fonction Présent Absent Donne Pouvoir à 

AVENARD Marc Maire X   

MAHARAUX Sylviane 1er adjoint X   

VICTOR Christophe 2ème adjoint X   

BAUCHER Sandrine 3ème adjoint X   

MEERSCHAUT Johann 4ème adjoint X   

BONHOMME Jérémy Conseiller X   

FAIPEUR Didier Conseiller X   

LEMARIE Pascale Conseiller X   

BOUSSOUF Pauline Conseiller  X Jérémy BONHOMME 

BOUMEZIANE Gharib Conseiller X   

JEANNE Laura Conseiller X   

JACQUINOD Marc Conseiller X   

SPEHNER Claude Conseiller  X Marc AVENARD 

BROSCRITTO Soizic Conseiller X   

FONTAINE Patrick Conseiller X   

COLLINET  Mélanie Conseiller X   

LEBON Sylvanie Conseiller X   

KARAOGLAN Hüseyin Conseiller X   

BOYELDIEU Mathilde Conseiller X   

- Nombre de membres en exercice : 19 

- Nombre de membres présents : 17 

- Nombre de membres votants : 19 

 

Ordre du jour 

1. Election du Maire 

2. Détermination du nombre d’adjoints   

3. Affaires générales 

4. Questions diverses 

 

Début de Séance à 19h00. 

 

Marc AVENARD présente la séance puis cède la parole à Madame MAHARAUX en tant que doyenne 

de l’assemblée pour mener cette réunion de conseil. 

 

Johann MEERSCHAUT est nommé secrétaire de séance à l’unanimité.  

 

Jérémy BONHOMME et Sandrine BAUCHER sont nommés assesseurs à l’unanimité. 
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1. Election du Maire 

 

Marc AVENARD est le seul candidat à la fonction de Maire.  

Il est donc procédé au vote à bulletin secret.  

Marc AVENARD est élu Maire à l’unanimité.  

 

2. Détermination du nombre d’adjoints  

  Le nombre de 4 adjoints a été déterminé à l’unanimité.  

 

 

 3. Election des Adjoints au Maire 

Le conseil élit à l’unanimité, en tant qu’adjoints :  

• Sylviane MAHARAUX,  

• Christophe VICTOR, 

• Sandrine BAUCHER, 

• Johann MEERSCHAUT. 

Nous procédons à la lecture de la charte de l’Elu Local, celle-ci est ensuite signée par 

les différents conseillers. 

 

4.Questions diverses 

Marc AVENARD présente les différentes commissions au nombre de six. Il sera mis à 

l’ordre du jour du prochain conseil municipal le positionnement de chacun sur les 

différentes commissions.  

Il présente également le fonctionnement général des commissions de l’agglomération 

Sylviane MAHARAUX nous informe qu’une animation est prévue à la bibliothèque le 

22 mars à 15h00 sur le thème de la poésie, pour les personnes intéressées.  

 

La Séance est levée à 19h30. 

La date de la prochaine réunion du Conseil Municipal n’est pas fixée, une convocation sera envoyée très 

prochainement. 

 

 

Le Secrétaire,         Le Maire, 

Johann MEERSCHAUT       Marc AVENARD 


